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pour l’exaspérer ; ne pouvant plus répandre 
de mauvaises nouvelles, ils ont reviré de bord 
et prématuré les bonnes. 

Enfin le comité de salut public a porté aussi 
ses délibérations sur les moyens de remplacer 
ce Père Duchesne qui, avec un langage brutal 
et ordurier, corrompait l’opinion et la morale 
publiques ; il y aura à la place de cette feuille 
un journal court et bien patriotique, puisé à 
la bonne source et surveillé par un député. 

Nous ne cesserons de nous accuper de la 
confection du journal national qu’on demande, 
qui sera, comme on disait, un registre public 
où sera consacrée l’opinion des mandataires du 
peuple, et qui sera aussi sacré que les annales 
de la Chine, sur lesquelles on sait cette anec¬ dote. 

Le mandarin chargé de leur rédaction écri¬ 
vait un fait ; l’empereur voulut l’altérer ; le 
mandarin lui répondit : « Je consens à ce que 
tu demandes, mais au-dessous j’écrirai la cor¬ 
ruption que tu as voulu exercer sur ma plume ». 
(On applaudit.) (1). 
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[La Ste popul. de Manduel, à la Conv. s.d.] (2). 

« Législateurs, 
Comme le bonheur du peuple est l’objet et 

la récompense de vos travaux, nous venons vous remercier bien sincèrement de vos bienfaits. 
Simples cultivateurs, consacrant nos bras à la 
nourriture et à la défense de la patrie, vils escla¬ 
ves autrefois des grands propriétaires, vous nous 
avez rendus à la primitive dignité de l’homme ; 
nqs champs, dévorés par l’orgueilleuse féodalité, 
rendront actuellement à nos sueurs la jouissance 
d’une culture active et libre. Eclairés par vos 
lumières bienfaisantes, nous venons de trans¬ 
former en hospice la maison presbytérale, asile 
autrefois de l’oisiveté, souvent du vice et de 
l’ignorance. Notre église, devenue un temple 
de la raison, a été dépouillée de tous ces ome-
mens en or et argent, fruits de la crédulité, 
de la superstition avare et orgueilleuse. Mais 
tous ces avantages n’auroient aucune solidité 
si vous ne restiez à votre poste pour achever 
notre bonheur commun, et y jouir de l’estime 
des vrais républicains et de celle de l’Europe entière. » 
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[Le c” Castaignet, à la Conv. ; s. d.] (3). 
« Citoyens législateurs, 

Le citoyen Castaignet a l’honneur de vous re¬ 
présenter que jaloux comme tout bon citoyen d’exécuter les décrets de la Convention Natio¬ 
nale avec la plus rigoureuse exactitude, il vient 

(1) Mon. XX, 13. Mention dans Rép., n° 91; C. Eg., n° 580; Débats , n° 547, p. 388; J. Mont., p. 1040; J. Sablier, n9 1210. (2) Bin, 30 vent. (3) Dm 336 (1). 

chercher dans la décision de votre assemblée 
la marche qu’il doit suivre dans l’espèce qui luy 
est particulière et qui se trouve développée 
dans l’exposé suivant : 

Le citoyen Castaignet est débiteur envers la 
citoyenne Jollin, sa parente, cy-devant sœur 
de la Charité, par contrat de constitution qui 
ne contient point la déclaration de l’origine 
des deniers, d’une rente perpétuelle de 375 1., 
dont le capital provient savoir 1 000 1. du prix 
de la vente par elle faite de ses droits succes¬ 
sifs paternels et maternels, et le surplus de sommes à elle revenues dans la succession d’un 
de ses oncles décédé à Nantes avant le 14 juil¬ 
let 1789. 

Le requérant demande s’il doit dans l’espèce 
où il se trouve faire l’application de l’artide 7 
de la loy du 17 nivôse et en conséquence s’il 
sera tenu dans la quittance qu’il donnera com¬ 
me procureur fondé de lad. Cne Jollin de la 
pension de 6001. qui luy a été accordée par 
décret, faire déclaration de la rente de 375 1. 
qu’il luy doit. 

L’amour du requérant pour la République 
une et indivisible luy fait désirer de ne point 
s’écarter de l’esprit de la loy et il attend avec 
soumission et respect, citoyen législateur, la 
décision qu’il vous plaira donner sur la ques¬ 
tion qui précède, afin 'de s’y conformer avec 
la plus scrupuleuse exactitude. Vive la Répu¬ 
blique française une et indivisible. » Castaignet. 

Renvoyé au comité de législation (1) . 
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[La c”e Marie Fr. Bonnet vve Jousserant, de Fon-tenay-le-Peuple, à la Conv.; 28 pluv. II] (2). 

«Vous expose que son feu mari fut toujours 
un des zélés patriotes de sa commune, aussi 
ses concitoyens le reconnurent-ils pour tel. H 
fut membre du comité qui s’établit au com¬ 
mencent de la Révolution ; ensuite du conseil 
de la commune, de là membre de la municipalité. 
Nommé administrateur du district, il ne put 
accepter, attendu qu’il avait un nombre infini 
de citoyens des intérests desquels il était chargé 
(en sa qualité d’avoué), qui le persécutaient 
pour faire terminer leurs affaires qu’il avait 
abandonné depuis la Révolution à laquelle il s’était totalement livré. 

On lui proposa une place dans le conseil du 
département ; se croyant moins gêné, il accepta. 
On le nomma directeur de la poste aux lettres, 
il accepta. Aussi je peux vous dire avec vérité 
qu’il a rempli tous ses postes avec l’applau¬ 
dissement de ceux qui l’y avaient placé. Lors¬ 
que les brigands vinrent, en notre ville, il se 
sauva par la fuite quoi qu’ils l’eussent entouré, 
ils nous ont fait brûler beaucoup de papiers, 
emporté bien des effets. 

Le c" Ingrand, un de vos membres, étant 

(D Mention marginale, datée du 30 vent, et si¬ gnée Oudot. (2) Dm 294, doss. 18, p. 185. Attestations de la comm. de Fontenay, 13 vent. II, et du distr., signé : Lemercier, Morillon, Vinetq aîné, Moreau (présid.)> Durand (secret). 
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venu à Fontenay, ayant épuré les authorités 
constituées, le nomma juge au tribunal de dis¬ 
trict; il était alors atteint de la maladie qui 
lui a donné la mort, en conséquence, il n’a pas 
occupé. 

Je vous observe que j’ai huit enfants, six 
garçons et deux filles Ces deux dernières sont 
avec moi. Quatre sont au service de la Répu¬ 
blique ; un cinquième est marié qui, habitant 
les pays insurgés, étant proc. de sa commune 
et reconnu pour un vrai patriote, a été pillé 
par les brigands et obligé de se réfugier avec 
sa femme, sa fille et sa servante, chez moi. 

Le sixième, prêtre, fut d’un avis contraire ; 
par les conseils de son infâme curé Ballereau, 
il se refusa au serment prescrit par la loi. Sorti 
de son vicariat, il vint pour prendre un asile 
à la maison paternelle ; son père l’en chassa de suite. 

Aujourd’hui que mon mari est décédé, confor¬ 
mément à la loi (1) le district a fait apposer 
les scellés et fait faire description sommaire 
des effets qui composent notre communauté. En 
bonne républicaine, m’étant toujours faite un devoir de faire exécuter et d’exécuter moi-
même les lois que vous émanez, je ne vous 
demande pas aujourd’hui à les enfreindre ; je 
me borne à vous prier d’en pallier la rigueur 
en permettant qu’au lieu de vendre la totalité 
du mobilier de mon feu mari et de moi, vous 
ne fassiez vendre que la portion qui revient 
à la Nation comme représentant mon fils, ainsi 
que de nos acquêts, conquêts et propres de 
mon dit feu mari, d’après l’estimation et par¬ 
tage qui sera fait à l’amiable par un citoyen 
nommé par le district à cet effet, et par un de 
mes enfants. C’est la grâce que j’attends de 
votre justice. » 

Femme Benoist, vve Jousserant. 
Renvoyé au comité de législation (2) . 
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Les vétérans de la force armée parisienne sont admis à la barre. 

L’ORATEUR : Citoyens législateurs, 
Nous aussi nous venons vous féliciter des 

sollicitudes que vos soins paternels mettent 
sans cesse à conserver la liberté que vous avez 
appris au peuple à conquérir. Déjà nous y som¬ 
mes venus avec nos sections respectives; mais 
nous avons pensé qu’il nous étoit glorieux de 
nous représenter au milieu de vous en corps, pour vous remercier. 

Encore une fois vous avez sauvé la patrie en 
affermissant de plus en plus le gouvernement 
républicain... Les intrigans masqués sont à dé¬ 
couvert ; ils sont reconnus traîtres et conspira¬ 

it) Add. en marge : « des 31 8bre, 1er, 3, 10 et 25 9bre 1792, art. 10: Il sera dressé des procès-verbaux particuliers pour l’apposition des scellés, inven¬ taires et ventes des meubles et effets de chaque individu, même de ceux possédés par indivis, sauf le règlement des droits ». (2) Mention marginale, datée du 30 vent et si¬ gnée Ch. Cochon. 

teurs. Les ennemis des bonnes mœurs, les par¬ 
tisans d’un esclavage dans lequel ils espéroient 
dominer, tous ces êtres enfin à qui rien ne 
coûte pour satisfaire leur ambition et leur cupi¬ 
dité, n’ont pu échapper à l’œil pénétrant de 
votre vigilance. Leurs efforts se briseront tou¬ 
jours lorsqu’ils viendront se heurter contre cette 
montagne qui lance des traits de lumière écla¬ 
tants, plus réels sans doute que ne furent jadis 
ceux du buisson ardent sur le mont Horeb, en¬ 
fants de l’artifice qu’employoit l’astucieux prê¬ tre Moïse. 

Vous avez mis la vertu et la probité à l’ordre 
du jour, et vous enseignez au peuple à la pra¬ 
tiquer. Vous anéantissez par là l’adage auda¬ 
cieux de César, de cet antique intrigant ; usur¬ 
pateur de la souveraineté des peuples, qui an¬ 
nonce que la nation française est trop légère, 
trop inconséquente pour être libre. 

Que les prétendants à domination rayent de 
leurs tablettes ce proverbe qui faisoit leur es¬ 
poir. L’univers entier va se convaincre que les 
représentans de ce grand peuple savent le ren¬ 
dre aussi réfléchi, aussi prudent, aussi ferme, 
aussi stable qu’il est léger et dispos, qu’il est 
ardent, courageux et intrépide quand il combat ses ennemis. 

Tremblez, tyrans ! pâlissez de stupeur ! ce 
torrent indivisible, rapide, furieux, ne tardera 
pas, dans son cours, à renverser jusqu’au der¬ 
nier de vos trônes : vos esclaves s’humilieront, 
se couvriront de poussière dans la crainte de son débordement. 

Et toi, Montagne à jamais célèbre ! nous te 
remercions de tes travaux, qui assurent la li¬ berté et le bonheur à nous et à nos descendans. 

Nous sommes tes gardes fidèles : nous jurons 
non seulement de verser près de toi, pour ta 
défense, jusqu’à la dernière goutte de notre 
sang, mais aussi d’enflammer nos fils et nos 
neveux du feu qui nous anime, afin qu’en joi¬ 
gnant leur vigueur et leurs forces à notre cou¬ 
rage inaltérable, nous puissions former ensem¬ 
ble un rempart impénétrable à tes ennemis. 

Restez à vos postes, mandataires du souve¬ 
rain ; continuez de punir les traîtres, continuez 
de servir le peuple ; nous sommes là, nous vous 
garderons ; nous lui répondrons de vous, dans 
cette enceinte, sur nos têtes blanchies. Vive la 
Montagne ! Vive la République une et indivi¬ sible ! 

LE PRESIDENT. Citoyens, 
Dans tous les pays libres, la vieillesse fut 

honorée ; notre constitution a consacré ces 
principes, que la nature grava dans le cœur 
de tous les hommes. Servir sa patrie est le 
devoir de tout citoyen ; l’enfance et la vieillesse 
doivent contribuer à sa défense. Le zèle que 
vous avez déployé depuis le commencement de la révolution est connu de la convention et de 
toute la France ; continuez, généreux citoyens, 
à bien mériter de votre pays, rappelez souvent 
à vos enfants les maux que vous avez endurés 
sous le règne de la tyrannie ; montrez-leur les 
cicatrices honorables des fers dont le despo¬ 
tisme chargeoit ceux qui avoient le courage de 
lui résister ; inspirez à la génération qui 
s’élève, l’horreur des rois, le règne et l’amour 
des lois et de toutes les vertus publiques et 
privées. La garde d’honneur de la Convention 
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